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COMMUNIQUÉ AU SUJET DU REPORT DE RENCONTRES 
DES CHAMPIONNATS PRO A DE TENNIS DE TABLE 

 
6 mars 2026 

 
La FF Tennis de Table souhaite clarifier la situation qui a mené au report de plusieurs 
rencontres des championnats pro cette semaine. 
 
Le WTT Smash de Singapour, disputé du 23 février au 1 mars 2026, était au 
programme d’une vingtaine de joueurs et joueuses français et étrangers engagés 
dans les clubs de Pro A de tennis de table. Des rencontres de la 13ème journée de 
Pro A Messieurs et le premier tour des play-offs et play-downs de Pro A Dames 
devaient se disputer dans la semaine du 2 mars 2026.  
Toutefois, le conflit qui s'est déclenché au Moyen-Orient le samedi 28 février 2026, 
avant la fin du WTT Smash, a entraîné la fermeture des espaces aériens et des 
aéroports du Golfe. Après leur élimination « précoce », certains joueurs ont pu 
rentrer dans leur pays. En revanche, une dizaine de joueurs français et étrangers 
sous contrat avec plusieurs clubs français ont été bloqués à Singapour ou dans leur 
propre pays. La FF Tennis de Table suit de près leur situation et maintient un lien 
constant avec les joueurs français, leurs encadrants et leurs clubs. 
 
Compte tenu de cette situation exceptionnelle, à savoir un conflit impliquant de 
nombreux pays, et comme le permet le règlement, la fédération a pris une mesure 
exceptionnelle autorisant les clubs à reporter leur rencontre de la 13ème journée du 
championnat Pro A Messieurs et de play-offs et play-downs du championnat Pro A 
Dames jusqu’au 31 mars 2026. Compte tenu de cette disposition exceptionnelle, 
certains clubs comme SPO Rouen, Alliance Nîmes Montpellier ou encore Cergy-
Pontoise ont souhaité différer leur rencontre. D’autres comme Angers, La Romagne 
ou encore Roanne ont préféré jouer. 
 
En tout état de cause, si la FFTT comprend que les conséquences de ces trois reports 
soient réelles pour certains clubs, son président Gilles Erb juge inacceptables les 
propos tenus par certains dirigeants et managers à l’égard des salariés de la FFTT, 
et juge indignes leurs propos parfois mensongers tenus dans la presse. 
 


